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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-5-6-4  
Séance du vendredi 11 mai 2012 
 
 

GERPLAN ET CTV 
ETUDE ET MISE EN OEUVRE D'ACTIONS 

C251   C751  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-5-6-9 du 8 décembre 2011 relative aux Budget 
Primitif 2012 –Cadre de Vie, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
Décide de donner, dans le cadre de la démarche GERPLAN, un avis favorable et d’attribuer 
une subvention : 

• à la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin pour la réalisation d’un 
GERPLAN, dont le montant serait de 12.196 € (montant éligible de 30.490 € HT, taux 
d’aide de 40 %) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, nature 
204141, fonction 74 ; 

• à la commune de JUNGHOLTZ pour l’aménagement d’un sentier de découverte, dont 
le montant serait de 3.367 € (montant éligible de 8.417 € HT, taux d’intervention de 
40%) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, nature 204142, 
fonction 74 ; 

• à la Communauté de Communes du Pays de Sierentz pour la réalisation de panneaux 
sur son site d’éducation à l’environnement à KOETZINGUE, dont le montant serait de 
1.524 € (montant éligible de 3.810 € HT, taux d’intervention de 40%) qui seront 
prélevés sur le programme C251, chapitre 204, nature 204141, fonction 74 ; 

• à la commune de SCHLIERBACH pour une étude faunistique et floristique de sa 
réserve de chasse, dont le montant serait de 951 € (montant éligible de 2.378 € HT, 
taux d’intervention de 40%) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, 
nature 204141, fonction 74 ; 
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• à la commune de GEISPITZEN pour la valorisation paysagère de 2 calvaires situés à 
l’entrée du village, dont le montant serait de 772 € (montant éligible de 1.930 € HT, 
taux d’intervention de 40%) qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, 
nature 204142, fonction 74 ; 

• à la Ville de MULHOUSE pour une formation au jardinage naturel à destination des 
usagers de ses jardins familiaux, dont le montant serait de 600 € (montant éligible de 
1.200 € HT, taux d’intervention de 50%) qui seront prélevés sur le programme C751, 
chapitre 65, nature 65734, fonction 738. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 MAI 2012 

 
Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2012 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03961 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
SIERENTZ 
Réalisation de 3 panneaux d'information sur le site 
intercommunal d'éducation à l'environnement de Koetzingue 

3 810,00 40% 1 524,00 

GPL03970 
GEISPITZEN 
Valorisation paysagère des abords de deux calvaires à Geispitzen

1 930,00 40% 772,00 

GPL03928 
JUNGHOLTZ 
Réalisation d'un sentier de découverte à Jungholtz 

8 416,80 40% 3 367,00 

GPL03962 

SCHLIERBACH 
Réalisation d'une étude faunistique et floristique sur la réserve de 
chasse de Schlierbach 

2 378,00 40% 951,00 

 

 Total 6 614,00



 

Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 MAI 2012 

 
Financement des études GERPLAN 

PROGRAMME 2012 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03968 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CENTRE HAUT-RHIN 
- ENSISHEIM 
Etude GERPLAN 

30 490,00 40% 12 196,00 

 

 
 

Total 12 196,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 MAI 2012 

 
Actions GERPLAN (F) 
PROGRAMME 2012 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant de la 
subvention 

GPL03873 

MULHOUSE 
Formation des usagers de jardins familiaux au jardinage naturel  
  
Montant subventionnable : 1 200,00  
Taux : 50% 

 

600,00 

 

 Total 600,00


